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(54) Procede de bobinage en double-galette d’un conducteur

(57) L’invention se rapporte à un procédé de bobi-
nage en double-galette d’un conducteur, ladite double-
galette comportant une première galette et une deuxième
galette, un touret (6) comportant initialement ledit con-
ducteur, ledit procédé comportant :
- une première étape dans laquelle le touret (6) est placé
sur un ravaleur (4) et une première portion du conducteur
est enroulée autour d’un volume de stockage (8) ;
- une deuxième étape dans laquelle une première partie
du conducteur est insérée dans un mandrin (3) de bobi-
nage de façon à réaliser un saut de couche ;

- une troisième étape dans laquelle une deuxième portion
du conducteur est bobinée autour d’une première partie
du volume de stockage (8) de façon à former une pre-
mière galette ;
- une quatrième étape, dans laquelle la première portion
du conducteur est déroulée du volume de stockage (8)
et enroulée autour du touret (6)
- une cinquième étape, dans laquelle la première portion
du conducteur est bobinée autour d’une deuxième partie
du volume de stockage (8) de façon à former une deuxiè-
me galette.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte au bobinage d’un con-
ducteur, en particulier d’un supraconducteur, pour un
électroaimant.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Les matériaux supraconducteurs sont des ma-
tériaux qui, sous certaines conditions, voient leur résis-
tance électrique devenir nulle. Pour cela, le matériau su-
praconducteur doit réunir trois conditions :

- avoir une température inférieure à une température
critique Tc ;

- être soumis à un champ magnétique inférieur à un
champ magnétique Bc;

- avoir un courant traversant le matériau inférieur à un
courant critique Jc.

[0003] Les valeurs critiques sont propres à chaque ma-
tériau. Ces trois paramètres, Tc, Bc et Jc, sont interdé-
pendants les uns des autres, ce qui forme une surface
critique. Si le matériau est en-dessous de la surface cri-
tique, il est supraconducteur, sinon il est résistif.
[0004] Il existe de nombreux matériaux supraconduc-
teurs, mais pour ce qui est de la réalisation d’élec-
troaimant, le nombre de matériaux adéquats est réduit
du fait de la petite taille de la surface critique. Actuelle-
ment le niobium titane (NbTi) est le matériau le plus utilisé
en raison de son utilisation dans les appareils d’Imagerie
à Résonance Magnétique (IRM) ou spectromètres RMN
(Résonance Magnétique Nucléaire) qui demeurent à
l’heure actuelle le principal marché industriel de la su-
praconductivité.
[0005] Le Niobium 3 étain (Nb3Sn) est un matériau
également utilisé pour les spectromètres RMN à très haut
champ, supérieur à 10 Tesla. Le diborure de magnésium
(MgB2), l’oxyde mixte de bismuth, strontium, cuivre et
calcium (BiSCCO) et l’oxyde mixte de baryum, cuivre et
yttrium (YBaCuO) sont également des matériaux supra-
conducteurs utilisés pour la fabrication d’électroaimants,
mais ils sont pour l’instant confinés à la recherche et dé-
veloppement.
[0006] Le MgB2 présente l’avantage d’avoir un coût
peu élevé, d’être assez facilement utilisable et plus per-
formant que le NbTi à température équivalente, pour un
champ magnétique inférieur à 4T, l’immense majorité
des IRM fonctionnant pour un champ magnétique com-
pris entre 1,5T et 3T. L’augmentation de la température
de fonctionnement permettrait de passer d’un refroidis-
sement, dit mouillé, par bain d’hélium liquide à 4,2K à un
refroidissement, dit sec, par conduction entre 10 et 20K.
[0007] Pour ce qui est de la fabrication d’élec-
troaimants, en particulier supra conducteurs, il existe
deux types de bobinages majoritaires :

- le bobinage en solénoïde, qui est un enroulement
couche par couche ;

- l’empilement de double galette ou bobinage en dou-
ble galette, qui est un enroulement spire par spire.

[0008] Généralement, le bobinage en solénoïde est
utilisé car il est facile à réaliser, rapide et peu coûteux.
Néanmoins, dans le cas de système de grandes dimen-
sions, il est nécessaire d’avoir une grande longueur uni-
taire de conducteur, ce qui n’est pas toujours possible.
Dans ce cas, i.e. un bobinage en solénoïde, il est néces-
saire de réaliser des jonctions entre les couches, ce qui
n’est pas recommandé dans le cas de la supraconduc-
tivité.
[0009] Ainsi le bobinage en double galette est souvent
utilisé pour la réalisation de bobines supraconductrices
à moyenne et haute température critique car la longueur
unitaire de conducteur disponible industriellement est in-
suffisante, de 100m à 4km, pour réaliser une bobine com-
plète d’un seul tenant, généralement quelques dizaines
de kms. Par la suite, une pluralité de double galette est
empilée pour assembler l’électroaimant final. Une jonc-
tion est réalisée entre chaque double galette. Ce type de
jonction est plus simple à réaliser que dans le cas d’un
bobinage par solénoïde car la jonction est située sur le
rayon extérieur de l’électroaimant, dans une zone de
champ faible.
[0010] Généralement, le procédé de bobinage d’une
double galette comporte les étapes suivantes :

- la longueur de conducteur nécessaire au bobinage
d’une double galette est dédoublée. La moitié du
conducteur est transférée d’un premier touret sur un
deuxième touret. Chaque touret contient ainsi la lon-
gueur de conducteur nécessaire au bobinage de
chaque galette.

- les tourets sont transférés sur une bobineuse. Un
des tourets est installé sur un ravaleur, système per-
mettant d’imposer une tension dans le conducteur,
pour le bobinage de la première galette. Le second
touret, dit de réserve, est installé au-dessus de la
table de bobinage afin de lier cinématiquement le
touret de réserve à la rotation de la table de bobinage
afin d’éviter que le conducteur du touret de réserve
ne se débobine pendant qu’on réalise la première
galette.

- mise en place du saut de couche et bobinage de la
première galette ;

- une fois la première galette bobinée, déplacement
latéral du ravaleur puis transfert du touret de réserve
sur le ravaleur ce qui permet de bobiner la deuxième
galette.

[0011] Cette technique de bobinage en double galette
a été initialement développée pour le bobinage de con-
ducteur en NbTi. Cependant, elle est difficile à appliquer
pour les conducteurs en MgB2 qui sont sensibles aux
déformations contrairement aux conducteurs en NbTi.
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Les conducteurs en MgB2 présentent un seuil de défor-
mations maximum au-dessus duquel ils perdent leur état
supraconducteur. Cette limite est relativement basse ce
qui impose un rayon minimum de courbure du conduc-
teur élevé. Pour un conducteur standard ayant une sec-
tion de 0,7*3.1mm2, les rayons minimums de courbure
sont respectivement de 60mm et 260mm.
[0012] En outre, il est quasiment impossible de dire si
un conducteur est abimé ou non pendant le bobinage.
Un tel problème sera vu seulement lors de la mise en
marche finale de l’aimant, à moins de tester indépen-
damment chaque double galette ce qui est long et coû-
teux. Comme il est impossible pour un aimant supracon-
ducteur d’être partiellement résistif, si jamais une double
galette est défectueuse, il est nécessaire de démonter
l’aimant et de remplacer la double galette. Ainsi, il est
nécessaire de limiter les risques de dégradation du con-
ducteur pendant le bobinage.
[0013] Les étapes qui sont particulièrement critiques
pour un conducteur fragile comme le MgB2 sont :

- les opérations de dédoublement et de transfert des
tourets sur la bobineuse, le conducteur entre les
deux tourets étant libre de mouvement et risquant
donc de s’abimer ;

- la mise en forme du saut de couche se fait dans un
outillage spécifique.
le conducteur est ensuite rabattu dans le mandrin
de bobinage, le conducteur est alors également libre
de mouvement et donc susceptible de s’abimer ;

- l’opération de transfert du touret de réserve sur le
ravaleur pour le bobinage de la deuxième galette car
il faut généralement dérouler du conducteur pour re-
joindre le ravaleur. En outre, le conducteur est blo-
qué à la sortie du saut de couche ce qui crée un point
de concentration des efforts, le conducteur peut
donc facilement être abimé.

[0014] Ces problèmes, critiques pour les supracon-
ducteurs, existent aussi pour les autres enroulements
conducteurs, que le conducteur soit isolé ou non, supra-
conducteur ou non.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0015] L’invention vise à remédier à tout ou partie des
inconvénients de l’état de la technique identifiés ci-des-
sus, et notamment à proposer un procédé de bobinage
limitant les risques de détérioration du conducteur.
[0016] Dans ce dessein, un aspect de l’invention se
rapporte à un procédé de bobinage en double-galette
d’un conducteur, ladite double-galette comportant une
première galette et une deuxième galette, un touret com-
portant initialement ledit conducteur, ledit procédé
comportant :

- une première étape dans laquelle le touret est placé
sur un ravaleur et une première portion du conduc-

teur est enroulée autour d’un volume de stockage ;
- une deuxième étape dans laquelle une première par-

tie du conducteur est insérée dans un mandrin de
bobinage de façon à réaliser un saut de couche ;

- une troisième étape dans laquelle une deuxième
portion du conducteur est bobinée autour d’une pre-
mière partie du mandrin de façon à former une pre-
mière galette ;

- une quatrième étape, dans laquelle la première por-
tion du conducteur est déroulée du volume de stoc-
kage et enroulée autour du touret ;

- une cinquième étape, dans laquelle la première por-
tion du conducteur est bobinée autour d’une deuxiè-
me partie du mandrin de façon à former une deuxiè-
me galette.

[0017] Ainsi les opérations de dédoublement du con-
ducteur et de transfert ont été supprimées, ce qui permet
d’éviter les risques de détérioration du conducteur qui
existaient jusqu’alors. En outre, ce procédé permet de
garder en permanence le conducteur sous tension ce qui
empêche ainsi tout mouvement non désiré du conduc-
teur.
[0018] Outre les caractéristiques principales qui vien-
nent d’être mentionnées dans le paragraphe précédent,
le procédé selon l’invention peut présenter une ou plu-
sieurs caractéristiques complémentaires parmi les sui-
vantes, considérées individuellement ou selon les com-
binaisons techniquement possibles :

- lors de la première étape, le touret est placé au ni-
veau d’une première partie du ravaleur, le touret
étant déplaçable entre la première partie du ravaleur
et une deuxième partie du ravaleur ; la première por-
tion du conducteur est enroulée entre une première
partie du volume de stockage et une deuxième partie
du volume de stockage dans un premier sens de
rotation grâce au déplacement du touret entre la pre-
mière partie du ravaleur et la deuxième partie du
ravaleur ;

- la deuxième étape est réalisée une fois le touret ar-
rivé au niveau de la deuxième partie du ravaleur, le
mandrin de bobinage étant placé au niveau de la
deuxième partie du volume de stockage ;

- lors de la troisième étape, la deuxième portion du
conducteur est bobinée dans le premier sens de ro-
tation, le touret restant fixe au niveau de la deuxième
partie du ravaleur ;

- lors de la quatrième étape, le touret est initialement
placé sur le ravaleur au niveau de la première partie
du ravaleur et la première portion du conducteur est
déroulée du volume de stockage dans le premier
sens de rotation grâce au déplacement du touret en-
tre la première partie du ravaleur et la deuxième par-
tie du ravaleur ;

- lors de la cinquième étape le bobinage de la première
portion du conducteur se fait dans un deuxième sens
de rotation au-dessus de la première galette ;
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- lors de la deuxième étape, la deuxième partie du
conducteur est insérée dans une rainure du mandrin
de bobinage ;

- lors de la troisième étape, le conducteur est mainte-
nu en position au moyen d’un système de galets
presseurs axiaux et radiaux ;

- lors de la quatrième étape, le conducteur est main-
tenu en position au moyen d’un système de galets
presseurs axiaux et radiaux ;

- lors de la quatrième étape, le ravaleur est décalé
radialement ;

- lors de la quatrième étape, le touret est retourné sur
l’axe du ravaleur ;lors de la troisième étape, le con-
ducteur formant la première galette est bridé, une
fois la première galette formée ;

- le procédé comporte une sixième étape préliminaire
à la cinquième étape, dans laquelle un intercalaire
est positionné au-dessus de la première galette de
façon à s’intercaler entre la première galette et la
deuxième galette.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux figures annexées, qui illustrent :

les figures 1 à 5, des vues schématiques des diffé-
rentes étapes d’un procédé de bobinage selon un
mode de réalisation de l’invention.

[0020] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires sont repérés par des signes de référence iden-
tiques sur l’ensemble des figures.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0021] Sur les figures 1 à 5, sont illustrés les mêmes
éléments, à savoir une table de bobinage 1 sur laquelle
se trouvent un plateau de bobineuse 2 et le cylindre 8,
jouant le rôle de volume de stockage. Ce volume de stoc-
kage peut être soit cylindrique, soit conique pour dimi-
nuer la hauteur totale et/ou pour augmenter le rayon de
courbure du conducteur. Sont également illustrés un ra-
valeur 4, comportant un axe de support 5 sur lequel se
trouve un touret 6. Le touret est un support pour enrouler
des conducteurs/fils. Le ravaleur est un moteur équipé
d’un frein qui permet de tendre des conducteurs et de
les ré-enrouler. La flèche 15, sur les figures 1 à 5, repré-
sente le sens de rotation de l’enroulement du conducteur,
ou déroulement du conducteur.
[0022] La figure 1 illustre une première étape du pro-
cédé de bobinage. Le touret 6 est placé sur l’axe de sup-
port 5 du ravaleur 4 au niveau d’une première partie du
ravaleur, ici l’extrémité supérieure de l’axe de support 5
du ravaleur 4. Le touret peut être déplacé entre l’extré-
mité supérieure de l’axe de support 5 du ravaleur et l’ex-

trémité inférieure de l’axe de support 5 du ravaleur,
deuxième partie du ravaleur. Une première portion du
conducteur 7 est enroulée autour du volume de stockage
8, dit aussi solénoïde de réserve. Cette première étape
est une étape qui correspond à un dédoublement du con-
ducteur, et contrairement à l’art antérieur elle est main-
tenant effectuée directement sur la bobineuse. Le con-
ducteur 7 placé sur le touret comporte la quantité néces-
saire au bobinage de la double-galette complète. Le tou-
ret est initialement au niveau de l’extrémité supérieure
de l’axe de support 5 du ravaleur, une première extrémité
du conducteur 7 est déroulée du touret et attachée au
volume de stockage 8. Le conducteur 7 est alors mis
sous tension au moyen du ravaleur 4 puis une première
portion du conducteur est enroulée autour du volume de
stockage jusqu’au mandrin de bobinage 3 en descendant
le touret le long de l’axe du ravaleur 5, i.e. en déplaçant
le touret entre la première partie du ravaleur et la deuxiè-
me partie du ravaleur. La première portion de conducteur
ainsi enroulée autour du volume de stockage servira au
bobinage de la deuxième galette de la double-galette.
[0023] La figure 2 illustre une deuxième étape d’un pro-
cédé de bobinage. Une première partie du conducteur
est insérée dans une rainure (non visible) d’un mandrin
de bobinage 3 ce qui permet de réaliser le saut de couche
9 entre la première portion du conducteur et une deuxiè-
me portion du conducteur. Le saut de couche est réalisé
une fois le touret arrivé au niveau de la deuxième partie
du ravaleur. Le mandrin de bobinage est placé au niveau
de la deuxième partie du volume de stockage, ici la partie
inférieure du volume de stockage. Le saut de couche 9
peut être réalisé sous tension ou non. S’il n’est pas réalisé
sous tension, la vitesse de déplacement du touret sur le
ravaleur est ajustée pour indexer la position angulaire du
conducteur à la sortie du cylindre de réserve afin de pou-
voir ensuite réaliser le saut de couche.
[0024] La figure 3 illustre une troisième étape d’un pro-
cédé de bobinage. Cette troisième étape correspond au
bobinage de la première galette de la double galette. Une
fois le touret 6 arrivé au niveau de l’extrémité inférieure
de l’axe de support 5 du ravaleur, deuxième partie du
ravaleur, et le saut de couche effectué, une deuxième
portion du conducteur est bobinée, dans un premier sens
de rotation 15, autour d’une première partie du mandrin
de façon à former la première galette 11. Le touret est
maintenu fixe dans sa position ce qui permet de bobiner
la première galette 11. Des systèmes de galets presseurs
axiaux et radiaux 10 sont ajoutés pour maintenir en po-
sition le conducteur lors du bobinage de la première ga-
lette.
[0025] La figure 4 illustre une quatrième étape d’un
procédé de bobinage qui correspond à la récupération
de la première portion du conducteur destinée à former
la deuxième galette en vue de son bobinage au-dessus
de la première galette. Une fois la première galette bo-
binée et le conducteur bridé, le ravaleur 4 est décalé
radialement et le touret 12 vide est remonté au niveau
de la première partie du ravaleur, i.e. l’extrémité supé-
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rieure de l’axe du ravaleur. La première portion du con-
ducteur est alors déroulée du volume de stockage et en-
roulée autour du touret vide dans le premier sens de ro-
tation en déplaçant le touret de la première partie du ra-
valeur vers la deuxième partie du ravaleur, i.e. en des-
cendant le touret jusqu’à la sortie du saut de couche 9.
[0026] La figure 5 illustre une cinquième étape d’un
procédé de bobinage qui correspond au bobinage de la
deuxième galette 13. La première portion du conducteur
est bobinée autour d’une deuxième partie du mandrin.
Ce bobinage se fait dans un deuxième sens de rotation,
i.e. en inversant le sens de rotation par rapport aux éta-
pes précédentes. La deuxième galette est bobinée au-
dessus de la première galette 11. Sur la figure 5, un in-
tercalaire 14 est visible. Il est placé entre la première
galette 11 et la deuxième galette 13 et sert de plateau
de bobinage pour la deuxième galette 13 et d’isolant élec-
trique. Un système de galets presseurs axiaux et radiaux
10 est installé pour maintenir la deuxième galette 13 en
place pendant son bobinage.
[0027] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation précédemment décrits en référence aux figures
et des variantes pourraient être envisagées sans sortir
du cadre de l’invention.

Revendications

1. Procédé de bobinage en double-galette d’un con-
ducteur, ladite double-galette comportant une pre-
mière galette et une deuxième galette, un touret (6)
comportant initialement ledit conducteur, ledit pro-
cédé comportant :

- une première étape dans laquelle le touret (6)
est placé sur un ravaleur (4) et une première
portion du conducteur est enroulée autour d’un
volume de stockage (8) ;
- une deuxième étape dans laquelle une premiè-
re partie du conducteur est insérée dans un
mandrin (3) de bobinage de façon à réaliser un
saut de couche ;
- une troisième étape dans laquelle une deuxiè-
me portion du conducteur est bobinée autour
d’une première partie du mandrin (3) de façon
à former une première galette (11);
- une quatrième étape, dans laquelle la première
portion du conducteur est déroulée du volume
de stockage (8) et enroulée autour du touret (6) ;
- une cinquième étape, dans laquelle la première
portion du conducteur est bobinée autour d’une
deuxième partie du mandrin (3) de façon à for-
mer une deuxième galette (13).

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que lors de la première étape, le touret (6) est placé
au niveau d’une première partie du ravaleur, le touret
(6) étant déplaçable entre la première partie du ra-

valeur et une deuxième partie du ravaleur ; la pre-
mière portion du conducteur est enroulée entre une
première partie du volume de stockage (8) et une
deuxième partie du volume de stockage (8) dans un
premier sens de rotation grâce au déplacement du
touret (6) entre la première partie du ravaleur et la
deuxième partie du ravaleur.

3. Procédé selon la revendication 2 caractérisé en ce
que la deuxième étape est réalisée une fois le touret
(6) arrivé au niveau de la deuxième partie du rava-
leur, le mandrin (3) de bobinage étant placé au ni-
veau de la deuxième partie du volume de stockage.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
2 ou 3 caractérisé en ce que lors de la troisième
étape, la deuxième portion du conducteur est bobi-
née dans le premier sens de rotation, le touret (6)
restant fixe au niveau de la deuxième partie du ra-
valeur.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
2 à 4 caractérisé en ce que lors de la quatrième
étape, le touret (6) est initialement placé sur le rava-
leur (4) au niveau de la première partie du ravaleur
et la première portion du conducteur est déroulée du
volume de stockage dans le premier sens de rotation
grâce au déplacement du touret (6) entre la première
partie du ravaleur et la deuxième partie du ravaleur.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que lors de la cin-
quième étape le bobinage de la première portion du
conducteur se fait dans un deuxième sens de rota-
tion au-dessus de la première galette.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que lors de la
deuxième étape, la deuxième partie du conducteur
est insérée dans une rainure du mandrin de bobina-
ge.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que lors de la troi-
sième étape, le conducteur est maintenu en position
au moyen d’un système de galets (10) presseurs
axiaux et radiaux.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que lors de la qua-
trième étape, le conducteur est maintenu en position
au moyen d’un système de galets (10) presseurs
axiaux et radiaux.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que lors de la qua-
trième étape, le ravaleur est décalé radialement.
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11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 9 caractérisé en ce que lors de la quatrième
étape, le touret est retourné sur l’axe du ravaleur.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que lors de la troi-
sième étape, le conducteur formant la première ga-
lette est bridé, une fois la première galette formée.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’il comporte une
sixième étape préliminaire à la cinquième étape,
dans laquelle un intercalaire (14) est positionné au-
dessus de la première galette de façon à s’intercaler
entre la première galette et la deuxième galette.
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